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Déclaration liminaire

Madame la Présidente,

Actuellement , l'action sociale profite au plus grand nombre et les agents restent 
très attachés à LEUR action sociale.

C'est pourquoi , nous tenons à remercier la déléguée départementale , l'assistante de 
délégation , les assistantes sociales , la médecin de prévention et l'infirmière de 
prévention pour le travail réalisé au quotidien .

Et pourtant ………………. le réseau départemental de l'action sociale subit des attaques 
depuis plusieurs années. Le réseau départemental de l’action sociale subit des 
attaques depuis plusieurs années: suppression de postes d’assistants de délégations, 
mise en place des services régionaux d’appui (ex correspondants CHORUS), non 
renouvellement de postes de délégués, incitation à réintégrer les services, intérim par
des délégations voisines…

Cette politique est dangereuse et induit une perte d’autonomie complète des
délégations, ne leur permettant plus d’exercer leurs missions dans le respect des
prérogatives initiales.

Dans un contexte particulièrement dégradé des conditions de travail , il est 
intolérable de fragiliser l'action sociale , élément essentiel de cohésion sociale.

C'est pourquoi FO FINANCES 62 :
- s'oppose à la baisse des budgets de l'action sociale .
- s'oppose à la vente des résidences EPAF , biens communs de tous les agents du
ministère .
- s'oppose à la gouvernance regroupant les 7 associations EPAF ,ALPAF, AGRAF 
ASTCAF, COOP, CSMF ,PLACE DES ARTS.



- s'oppose à toute tentative d'individualisation des prestations et 
d'interministérialisation de l'action sociale.

FO FINANCES 62 s'inscrit dans les pas des Fédérations nationales qui exigent le 
retrait de ces projets destructeurs.

FO FINANCES 62 réaffirme son attachement à une action sociale de qualité, de haut
niveau et qui réponde aux attentes de tous les agents.
FO FINANCES 62 réaffirme également sa volonté de garantir l’action sociale comme 
une priorité des politiques ministérielles.

Finalement , que va-t-il rester de NOTRE action sociale ? !

Les représentants   FO     FINANCES 62  

Titulaires : Yannig BOURGAIN, Anne-Catherine EGUILLON, 
Christine COLLIER-LEFRANC

Suppléants     : Valérie CADET, Nadia DERBAL-DETOURNE, 
Fabienne OUSSELIN


